
 
LES  PASSEPORTS  SPORTIFS 

 
Deux types de passeport sportif sont disponibles: 
 
1°)  Le passeport France JKA 

• sur lequel  vous collez vos timbres de licences France JKA, 
• sont répertoriés vos grades kyu et dan, 
• est confirmé votre palmarès sportif, 
• sont notifiés vos participations aux divers stages. 

        
 
 Il est obligatoire pour participer aux compétitions. Il vous est remis directement par 
votre sensei, ou le Président de votre club. 
 
 
 
 
2°) Le  passeport international 

 
 Il est essentiel de vous le procurer, à partir du grade de 1er kyu, vous le commander (33€). 
Tous frais  inclus. 
 
 Il est obligatoire pour participer aux examens dan  JKA, et se présenter aux 
qualifications  internationales J.K.A (instructeur, juge, examinateur) 
 
Commande de passeport international : 
 
NOM :       Prénom :      
 
Adresse : 
 
Code Postal  / VILLE : 
 
A retourner accompagné du réglement à : 
Commission technique France JKA- JKA dôjô du littoral - Salle du chemin vert.  
Rue du sandettie.   62200 BOULOGNE/MER     


